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PROCEDURE GAZ RENFORCEE (PGR)PROCEDURE GAZ RENFORCEE (PGR)PROCEDURE GAZ RENFORCEE (PGR)PROCEDURE GAZ RENFORCEE (PGR)

+
C.O.S

7777

CTA/CODISCTA/CODISCTA/CODISCTA/CODIS

Urgence Sécurité Gaz

Demande de 
secours en PGR       

+ Transfert d'appel

Qualification de 
l'intervention en 

PGR

Engagement des 
secours en PGR 
(VP ou bâtiment) 2 FPT, 1 VIRT    

1 VLCDG                     
1 VLCDC

1 EPS si PGR dans un bâtiment

Fuite de Fuite de Fuite de Fuite de 

gazgazgazgaz

Zone d'exclusion 
50 m de rayon

Zone contrôlée et           
de soutien                      

100 m de rayon

Public

La procédure gaz renforcée consiste principalement à lancer la procédure de coupure du réseau dés l'al erte pour 
certains cas particuliers au regard des informations recueillies à l'appel. D'autre part, la stratégie opérationnelle 

prédéfinie prévoit un engagement plus important des moyens SP et GrDF adaptés au risque à traiter.

Minimum d'intervenants avec 
équipements de protection adaptés

Minimum de temps d'exposition
Minimum de missions

Evacuation

Commandement - Logistique -
Interservices

Les différents 
périmètres sont 

tenus par les 
forces de l'ordre

Il est rappelé que les sapeurs-pompiers ne peuvent pas intervenir sur le réseau de distribution quelle 
que soit sa pression (fermeture de vanne ou écrasement).

C.O.S.

Sur intervention, au regard de la situation favorable rencontrée et en liaison avec 
l'intervenant de l'opérateur du réseau de gaz, le COS pourra mettre fin à la PGR 
en transmettant au CTA/CODIS le message "Fin de PGR  - Risque maîtrisé" 
afin notamment de stopper les engins de renfort.
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